
 
Note d'information 

 
--- 

Réunion de la Commission Permanente 
 

13 avril 2012 
--- 

 

Les aides du Département : plus de 4,3 M€ 

Présidée par Monsieur Henri EMMANUELLI, cette Commission Permanente a notamment examiné 
les décisions suivantes :  

1°) Economie, tourisme : 

- Des aides à l’industrialisation : plus de 167 000 € notamment pour une aide à la Scop ACM en 
vue de la construction de son bâtiment industriel à Saugnac-et-Muret, une subvention à 
l’association Eurosima dans le cadre de sa division « cluster » pour le développement de la 
filière glisse et des subventions à caractère économique comme celle destinée à la fédération 
départementale de la boulangerie et boulangerie-pâtisserie des Landes, 

- des aides au commerce et à l’artisanat (43 000 €) pour l’investissement matériel des 
entreprises artisanales de production : SARL CMEA à Cassen (mécanique générale), SARL 
Simon DUFAU à Mouscardès (charpente couverture), SARL atelier de confection mimizanaise, 
SARL Joël SUSCOSSE à Bénesse-Maremne (charpente couverture), SARL SERILANDES 
(sérigraphie) à Mont-de-Marsan, 

-  

- « qualité tourisme ». 

2°) Agriculture : 

- Des aides en faveur de l’agriculture : 688 800 € pour inciter les agriculteurs à des pratiques 
respectueuses de l’environnement, développer des politiques de qualité, aménager le territoire 
en préservant les exploitations familiales. 

 

3°) Equipements des collectivités et protection de l’environnement :  

- Des aides au titre du Fonds de Développement et d’Aménagement Local : 191 500 € avec 
notamment la création d’une maison de l’enfance et de la petite enfance par la communauté de 
communes du Pays grenadois, 

- des actions en faveur des espaces naturels sensibles : 97 700 € pour la gestion du site 
départemental de Garlande à Luxey, les réserves naturelles de l’Etang noir, du courant 
d’Huchet, le Centre Jean Rostand de Pouydesseaux, le soutien à l’acquisition foncière des 
communes de Pouydesseaux et Sanguinet, le programme de lutte contre la jussie en prairie 
dans les Barthes de l’Adour et les opérations de jachères fleuries, 

- 230 000 € en faveur de l’espace rivières, les associations littorales concernant en matière de 
connaissance des espaces littoraux et des milieux marins ainsi que la sensibilisation et 
l’éducation à l’environnement. 

4°) Education, jeunesse, sport et culture :  

- 234 330 € pour les collèges, la jeunesse avec les prêts d’honneur d’étude, les bourses 
« Erasmus – Socrates », les projets Landes Imaginactions et le transport des jeunes pour des 
journées à thème d’intérêt départemental à des fins pédagogiques, 

- 792 000 € pour des bourses en faveur des cadres sportifs professionnels, l’aide au sport 
scolaire, le développement du sport et l’organisation des manifestations sportives 
promotionnelles, 

- 638 500 € pour le développement culturel et la protection du patrimoine. 


